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Le contexte énergétique

Des objectifs PV ambitieux 
et une pression foncière importante

Des centrales 

photovoltaïques qui se 

développent hors appels 

d’offres
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Le contexte agricole

71% des changements 

d’utilisation des sols, entre 2012 et 

2018, concernent des territoires 

agricoles, qui disparaissent le plus 

souvent au profit de territoires 

artificialisés. 

22% : c’est le taux de 

pauvreté parmi les agriculteurs.

Une filière agricole intéressée 
mais qui souhaite préserver 

son activité et ses sols

Sources : SDES 2019 MTE et INSEE 2018
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Des services instructeurs 

de l’Etat démunis pour 

évaluer la pertinence 

agricole des projets PV et 

des centres techniques en 

structuration sur le sujet



Étude ADEME 

1. Méthodologie de l’étude

2. Analyse de la bibliographie et des REX

3. Comment évaluer un projet ?
3.1 Evaluation des critères de qualification

3.2 Positionnement dans le gradient de classification

3.3 Examen des critères d’attention

4. Définition de l’agrivoltaïsme 

5. Recommandations pour les parties prenantes

6. Messages clés
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1. Méthodologie de l’étude
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Etat de l’art 

bibliographique

Recueil de retours 

d’expérience: 

enquêtes et 

entretiens
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Résumé 

exécutif de 
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Etude réalisée par

En partenariat avec

Méthodologie de l’étude

UNE FORTE CONCERTATION AVEC LES PARTIES PRENANTES

Comité d’experts multidisciplinaires (≈ 40 personnes)

Comité de pilotage avec les Ministères

Présentation aux syndicats agricoles en fin de mission

Multiples échanges avec des parties prenantes tout au long de l’étude

Nombreuses présentations de l’avancement de l’étude

Phases 

de 

l’étude

Livrables 

de 

l’étude
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2. Analyse de la 
bibliographie et des REX
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Bibliographie et REX

→ Trop peu de données scientifiques
Des seuils de tolérance variables selon les espèces.

Un pédoclimat local conditionnant l’impact.

Une forte hétérogénéité spatiale de la production.

Des résultats hétérogènes et difficilement comparables.

Résultats majeurs de la bibliographie

❖ En général, des effets neutres ou négatifs sur la production agricole.

❖ Des expérimentations sur des installations de petite taille

❖ Un manque de retours expérimentaux sur des séries pluriannuelles

❖ Difficulté de modélisation sous des alternances de lumière et d’ombre

❖ La synergie augmente avec l’exposition du système agricole au stress 
hydrique et aux fortes chaleurs.

Une enquête auprès des exploitants agricoles

❑ 200 installations recensées

❑ Plus de 50 exploitations couvertes par l’étude

❑ Représentativité des systèmes parfois limitée

❑ Des bilans forces/faiblesses de chaque typologie de système

→ 10 fiches techniques récapitulatives pour compiler les connaissances
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3. Comment évaluer 
un projet ?
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Un guide de caractérisation des projets

❑ De multiples enjeux entrant en compte

❑ De grandes variabilités d’un projet à un autre

❑ Difficulté d’une catégorisation « blanc ou noir »

❑ Des REX encore insuffisants 

➢ Identification de critères de caractérisation

➢ Une évaluation au cas par cas indispensable

➢ Justifications et argumentations obligatoires 

de la part des porteurs de projets

SERVICE APPORTÉ
PRODUCTIONS 

AGRICOLES
ENJEUX 

ECONOMIQUES

PÉRENNITÉ DE 
L’ACTIVITÉ AGRICOLE

IMPLICATION DE 
L’AGRICULTEUR

REVERSIBILITÉ DE 
L’INSTALLATION

ADÉQUATION AVEC 
LES DYNAMIQUES 
TERRITORIALES

IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX

EFFETS SUR LES SOLS 
ET LES PAYSAGES

TRANSMISSIBILITE 
DES EXPLOITATIONS

ADAPTABILITE ET 
FLEXIBILITE DE 
L’INSTALLATION

ZONE TEMOIN ET SUIVI 
AGRONOMIQUE
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3 critères qui caractérisent les liens et incidences 
entre production photovoltaïque et production 
agricole (permettant ainsi d’identifier les 
potentielles synergies agricoles ou couplage 
d’intérêt potentiel pour l’agriculture) 

Positionnement du projet, 
au regard des 3 critères de 
classification, dans un gradient 
permettant de déterminer son niveau 
de synergie avec l’agriculture.

7 critères qui interrogent des 
dimensions complémentaires 
du projet

Comment évaluer un projet PV sur terrain agricole ?

1 2 3
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3.1 Evaluation des 
critères de qualification
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Les trois critères de qualification

• Le projet PV apporte-il un service à l’exploitation ? De quelle nature ? 

Service apporté à la production agricole

• Quelle incidence du système PV sur la production agricole (performance 
quantitative et qualitative) ?

Incidence sur la production agricole

• Quelle incidence du projet PV sur les revenus de l’exploitation ?

Revenus de l’exploitation agricole

1

2

3
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Critère de qualification n°1 : le service apporté 

• Ce service doit : 
- être argumenté (en répondant à un besoin agricole justifié), 
- être prouvé (par des résultats bibliographiques ou des REX) 
- et ne pas induire de transferts d’impacts. 

• Ce premier critère est déterminant pour définir l’agrivoltaïsme : seuls les couplages 
apportant un service direct de catégorie 1 peuvent prétendre à une qualification 
« agrivoltaïque ».

Le projet PV apporte-il un service à l’exploitation ? De quelle nature ? Avec quelles justifications ?

Services apportés à 
l’exploitant agricole

1 III II I

Service direct 
à l’échelle de la parcelle

Exemples : adaptation au changement 
climatique; accès à une protection contre les 

aléas;  amélioration du bien-être animal; 
service agronomique précis pour les besoins 

des cultures 

Autres services, 
rendus à l’échelle de l’exploitation 

ou déconnectés de l’agronomie

Exemples : sécurisation du foncier ou 
accès à du foncier supplémentaire; 

pérennisation de l’exploitation ou d’une 
filière; apport de revenus 

complémentaires, amélioration des 
conditions de travail

Service indirect 
à l’échelle de la parcelle

Exemples : accès à du matériel 
technique (serre, bâtiment 

d’élevage, grange …)

IV

Aucun 
service 
apporté

Modules PV

Projet PV

Production 
agricole

Production 
agricole

Service (adaptation au CC …) pour la production agricole

Service indirect 
Matériel technique 

avec photovoltaïque 
(serre, grange, hangar)

Permet l’accès à …

Service pour la 
production agricole

Service direct 
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Amélioration  de la production 
agricole

Incidence sur la 
production 

agricole 

Critères de qualification n°2 et n°3

2

Dégradation  significative
Maintien ou dégradation 

acceptable

Quelle incidence sur la production agricole par rapport à une production agricole identique sans système photovoltaïque?
- Performance quantitative et qualitative
- En comparaison avec une référence sur la culture considérée (résultats de production des années précédentes, résultats 

d’un suivi agronomique, référence locale, départementale, régionale…). 

Augmentation des revenus 
de l’exploitation malgré 

une perte de revenus 
agricoles

Perte de revenus agricoles 
compensés par d’autres 

revenus

Amélioration  des revenus 
de l’exploitation, sans 

perte de revenus agricoles

Diminution des revenus de 
l’exploitation

Quelle incidence du système PV sur les revenus de l’exploitation ?
- En considérant les deux composantes : revenus agricoles et revenus obtenus via le photovoltaïque
- Il s’agit d’un bilan « avant/après » l’installation du système photovoltaïque au sein de l’exploitation 

Maintien des revenus de 
l’exploitation (pas de 

revenus autres 
qu’agricoles)

Revenus de 
l’exploitation

3
Le maintien, voire 
l’amélioration, du 
revenu agricole 
est indispensable 
pour pouvoir 
prétendre à une 
qualification 
« agrivoltaïque ». 

Seuls les couplages 
permettant d’améliorer la 
production agricole 
(catégorie verte), ou de 
maintenir, sinon de dégrader 
de façon acceptable cette 
production (catégorie jaune) 
peuvent prétendre à une 
qualification 
« agrivoltaïque ».
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3.2 Positionnement dans 
le gradient de classification
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Positionnement dans le gradient de classification

Seuls les couplages apportant un service 
direct de catégorie 1 peuvent prétendre à 
une qualification agrivoltaïque ».

Seuls les couplages permettant d’améliorer la production 
agricole (catégorie verte), ou de maintenir, sinon de dégrader 
de façon acceptable cette production (catégorie jaune) 
peuvent prétendre à une qualification « agrivoltaïque ».

Le maintien, voire l’amélioration, du revenu agricole 
est indispensable pour pouvoir prétendre à une 
qualification « agrivoltaïque ». 
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3.3 Examen des critères 
d’attention
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Les 7 critères d’attention

→Prennent en compte d’autres enjeux
pour s’assurer qu’un système
photovoltaïque sur terrain agricole
est vertueux : enjeux sociaux,
économiques, environnementaux,
paysagers, territoriaux...

→ Interrogent les dimensions
complémentaires du projet.

→Questionnent la solidité ou a
contrario identifient de possibles
zones de fragilité du projet.

→ Evaluent les potentielles
externalités positives du projet.
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4. Définition de l’agrivoltaïsme
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L’agrivoltaïsme : une notion, par essence, restrictive
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Définition de l’agrivoltaïsme
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5. Recommandations 
pour les parties prenantes
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Des recommandations 
pour les parties 

prenantes

Etude 
technico-

économique
- Assurer la 

vocation et la 
pérennité de 
l’activité 
agricole

- Assurer 
l’équilibre du 
partage 
lumineux

Implication de 
l’exploitant

- Prise en compte 
des besoins des 
productions

- Prise en compte 
des contraintes 
d’exploitation

- Etude des 
possibilités de 
services annexes

POUR LES 
PORTEURS 
DE PROJET

POUR LES 
POUVOIRS PUBLICS, 

SERVICES 
INSTRUCTEURS, 

INSTITUTS DE 
RECHERCHE

Mesures d’atténuation des impacts
- Impacts sur la production agricole
- Impacts sur la qualité des sols
- Travaux annexes possibles (bassins de 

rétention d’eau etc.)

Accompagnement de l’exploitant
- Implication de l’exploitant dans le pilotage 

des structures
- Accompagnement agronomique et technique 

(directement ou par un organisme tiers, à la 
charge du développeur)

Capitalisation : Observatoire 
du photovoltaïque sur terrains 

agricoles
- Centralisation des résultats 

agricoles
- Animation d’un réseau d’acteurs
- Plateforme de partage des 

retours d’expériences

Parcelle témoin
- Mêmes productions (espèces) 

que celles sous panneaux PV
- Densité de culture « standard »
- Taille suffisante pour limiter les 

effets de bords

Capitalisation
- Remontée obligatoire des résultats 

agricoles vers un organisme de 
type « Observatoire »

Phase exploitationPhase chantierPhase conception

Enrichissement des connaissances
- Poursuite des travaux sur l’impact des structures PV sur les productions agricoles
- Soutien des projets de R&D sur l’adaptation des installations PV aux itinéraires techniques actuels et futurs
- Etudes économiques et d’impact sur l’emploi de ces projets à l’échelle des territoires / bassins de production

Autorisation des projets
- Encourager et favoriser le déploiement des projets agrivoltaïques et des projets d’intérêt potentiel pour l’agriculture.
- Réaliser une étude au cas par cas de chaque projet, sur la base d’un dossier de justification rédigé par les porteurs de 

projet, pour l’ensemble des critères de qualification et des critères d’attention 
- Imposer une zone témoin et un suivi agronomique ou zootechnique permettant de comparer les productions 

agricoles et de capitaliser des données scientifiques sur ces projets
- Tenir compte de la réversibilité des installations et de la surface de l’exploitation agricole sous zone photovoltaïque   
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8. Messages clés
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Messages clés

Cette étude comme une 
première pierre 

à l’édifice

Un secteur jeune, 

sans capitalisation 

des données, qui 

doit être encadré.

Un équilibre complexe 
à trouver et des 
recommandations 
pour les parties prenantes
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9. Quelles suites ?
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Vers un observatoire du PV en terrains agricoles

Comment ?
❑ Via la création d’un consortium dédié autour de l’INRAE, de l’APCA et 

des centres techniques agricoles.

❑ Avec la participation des parties prenantes de la filière.

❑ Tenant compte d’un soutien fort de l’ADEME.

Pour quoi faire ?
❑ Collecter et centraliser les donnée/suivis sur le photovoltaïque en 

terrains agricoles.

❑ Etablir des protocoles « types » pour les suivis agronomiques et 

zootechniques.

❑ Mettre à disposition publique des statistiques, des indicateurs ou des 

références liées à chaque production agricole sous différents systèmes 

photovoltaïques 

❑ Faciliter le partage d’information et de retours d’expériences.

• Développer une ou plusieurs plateforme(s) d’information à 

destination des agriculteurs et de toutes les parties prenantes.

• Recenser et compiler les bonnes pratiques et les mesures de 

réduction des impacts sur la production agricole à destination des 

développeurs. 

❑ Anticiper les évolutions du secteur à venir.
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Vers une application opérationnelle de la méthode

Avec qui ?
❑ Plusieurs sollicitations reçues.

❑ Collectivités, Chambres d’Agriculture, CDPENAF…

Pour quoi faire ?
❑ Tester la méthode sur le terrain.

❑ Affiner la méthodologie.

❑ Concerter les acteurs locaux sur chacun des critères.

❑ Faire monter en compétence les parties prenantes.
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ADEME

Céline MEHL

Merci de votre attention

Des questions ?


